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(54)  Dispositif  adaptable  à  un  robinet  à  fonctionnement  automatique. 

(57)  Dispositif  adaptable  à  un  robinet  en  vue  de 
déclencher  la  distribution  automatique  de  l'eau. 

Le  dispositif  est  solidaire  de  l'organe  de 
manoeuvre  dudit  robinet  et  comprend  un  corps 
cylindrique  (3)  abritant  la  cellule  de  détection 
(5),  placé  dans  une  cavité  (41)  dudit  organe  de 
manoeuvre  et  solidaire  de  l'organe  de 
commande  (6)  du  robinet,  lequel  comporte  une 
fenêtre  (61)  positionnée  en  regard  du  corps 
cylindrique  (3),  pour  le  passage  des  rayonne- 
ments  (62)  nécessaires  au  fonctionnement  de  la 
cellule  de  détection  (5). 
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La  présente  invention  concerne  un  robinet  pour 
lavabo,  ou  autre  appareil  sanitaire,  à  ouverture  et  fer- 
meture  automatiques,  et  plus  particulièrement  l'orga- 
ne  de  manoeuvre  d'un  tel  robinet. 

On  connaît  déjà  des  robinets  pourvus  d'une  cel- 
lule  de  détection  à  infrarouges  ou  à  ultrasons  apte  à 
déceler  la  présence  des  mains  d'un  utilisateur  et  à 
transmettre  l'information  à  un  module  électronique  de 
commande  programmé  pour  actionner  une  ou  deux 
électrovannes. 

Parmi  ces  robinets  certains  comportent  une  cel- 
lule  de  détection  positionnée  sur  le  corps  du  robinet 
soit  à  proximité  de  l'orifice  de  sortie  de  l'eau,  soit  à  la 
base  du  robinet.  Toutefois  ces  dispositifs  présentent 
pour  la  plupart  cet  inconvénient  que  l'utilisateur  non 
averti  n'en  comprend  pas  immédiatement  le  mode  de 
fonctionnement,  particulièrement  dans  le  cas  où  il 
s'agit  d'un  robinet  simple,  sans  mitigeur. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  ces  in- 
convénients  en  proposant  un  dispositif  adaptable  à 
un  robinet  à  fonctionnement  automatique,  de  réalisa- 
tion  simple,  dont  la  caractéristique  essentielle  réside 
en  ce  que  la  cellule  de  détection  est  incorporée  à  son 
organe  de  manoeuvre,  lequel  comporte  en  façade 
une  fenêtre  pour  le  passage  des  rayonnements  né- 
cessaires  au  fonctionnement  de  ladite  cellule,  par 
exemple  des  rayonnements  infra-rouges. 

A  cet  effet,  et  conformément  à  l'invention,  la  ma- 
nette  ou  bouton  de  commande  est  prolongé  par  un  lo- 
gement  adapté  à  contenir  un  corps  cylindrique  renfer- 
mant  la  cellule  de  détection. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  adapté  à  un  robinet  simple  non  mitigeur,  ledit 
corps  cylindrique  comporte  à  son  extrémité  intérieure 
une  découpe  créant  une  ouverture  pour  le  passage 
du  câble  électrique  servant  au  raccordement  de  la 
cellule  de  détection  à  un  boîtier  de  commande  d'une 
électrovanne  assurant  la  distribution  de  l'eau. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  l'organe  de  ma- 
noeuvre  n'a  pas  d'utilité  réelle  en  tant  que  tel,  la  dis- 
tribution  de  l'eau  se  faisant  automatiquement  dès 
qu'un  utilisateur  avance  les  mains  dans  la  direction 
dudit  organe  de  manoeuvre,  qui  sert  essentiellement 
à  provoquer  le  geste  dudit  utilisateur. 

Selon  un  second  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  adapté  à  un  robinet  mélangeur,  le  corps  cylindri- 
que  est  prolongé  coaxialement  par  une  came  de  mi- 
tigeage,  d'un  type  connu  en  soi,  à  laquelle  il  est  soli- 
darisé  et  qui  est  abritée  dans  un  logement  adapté  pro- 
longeant  le  logement  dudit  corps  cylindrique. 

Dans  ce  second  mode  de  réalisation,  le  corps  cy- 
lindrique  est  avantageusement  solidarisé  à  la  came 
de  mitigeage  au  moyen  d'une  partie  angulaire  à  sec- 
tion  en  arc  de  cercle  dont  la  base  prolonge  ledit  corps 
cylindrique,  l'ensemble  étant  mobile  en  rotation  au- 
tour  de  son  axe. 

Dans  ce  cas,  des  vis  positionnées  judicieuse- 
ment  de  part  et  d'autre  de  la  partie  angulaire  permet- 

tent,  en  servant  de  butées  par  ladite  partie  angulaire, 
de  limiter  dans  les  deux  sens  la  rotation  de  la  came 
de  mitigeage,  lesdites  vis  pouvant  avantageusement 
servir  au  maintien  en  translation  de  la  cage  de  miti- 

5  geage  et  se  prolonger  de  manière  à  pénétrer  dans  la 
cellule  de  détection  en  vue  de  l'immobiliser  en  rota- 
tion  et  ainsi  éviter  la  détérioration  de  son  câble  d'ali- 
mentation. 

Dans  ce  second  mode  de  réalisation,  une  électro- 
10  vanne  est  disposée  sur  chacune  des  conduites 

d'amenée  d'eau,  la  commande  de  ces  électrovannes 
se  faisant  également  par  la  cellule  de  détection,  l'or- 
gane  de  manoeuvre  servant  uniquement  à  régler  la 
température  du  mélange  eau  chaude/eau  froide. 

15  Les  avantages  et  les  caractéristiques  de  la  pré- 
sente  invention  ressortiront  plus  clairement  de  la  des- 
cription  qui  suit  et  qui  se  rapporte  au  dessin  annexé, 
lequel  en  représente  divers  modes  de  réalisation  non 
limitatifs. 

20  Dans  le  dessin  annexé  : 
-  La  figure  1  représente  une  vue  en  coupe  ver- 

ticale  d'un  premier  mode  de  réalisation  de  l'in- 
vention. 

-  la  figure  2  représente  une  vue  en  coupe  verti- 
25  cale  d'un  second  mode  de  réalisation  de  l'in- 

vention. 
-  la  figure  2a  représente  une  vue  en  coupe  selon 

l'axe  XX'  de  la  figure  2. 
-  la  figure  2b  représente  une  vue  en  coupe  selon 

30  l'axe  YY'  de  la  figure  2. 
-  la  figure  3  représente  une  vue  en  coupe  verti- 

cale  d'un  troisième  mode  de  réalisation  de  l'in- 
vention. 

-  la  figure  3a  représente  une  vue  en  coupe  selon 
35  l'axe  XX'  de  la  figure  3. 

-  la  figure  4a  représente  une  vue  latérale,  en 
coupe  partielle,  d'un  quatrième  mode  de  réali- 
sation  de  l'invention. 

-  la  figure  4b  représente  une  vue  de  dessus,  en 
40  coupe  partielle,  de  ce  même  mode  de  réalisa- 

tion. 
Si  on  se  réfère  à  la  figure  1  ,  on  voit  sur  cette  figure 

l'organe  de  manoeuvre  fictif  d'un  robinet  selon  l'in- 
vention  sans  mitigeur. 

45  Le  corps  10  du  robinet  comporte  un  perçage  cy- 
lindrique  11  dans  lequel  est  inséré  un  corps  cylindri- 
que  12  abritant  la  cellule  de  détection  5. 

Le  corps  cylindrique  1  2  est  prolongé,  à  son  extré- 
mité  interne,  par  une  partie  13  ménageant  un  espace 

50  14  entre  le  corps  1  0  du  robinet  et  la  base  du  corps  cy- 
lindrique  12  pour  le  passage  du  câble  d'alimentation 
50  qui  relie  la  cellule  5  à  la  commande  d'une  électro- 
vanne  (non  représentée)  placée  en  amont  sur  la 
conduite  d'amenée  d'eau  15  qui  débouche  à  l'aval 

55  dans  le  bec  déverseur  16. 
Une  manette  de  "commande  "  6  est  solidarisée 

au  corps  cylindrique  12  au  moyen  d'une  vis  60,  cette 
manette  comportant  une  fenêtre  61  pour  le  passage 
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des  rayonnements  62  émis  par  la  cellule  de  détection 
5. 

Il  est  évident  que  dans  ce  mode  de  réalisation  la 
manette  de  "commande"  6  n'a  aucune  utilité  réelle  en 
tant  que  telle,  servant  uniquement  à  provoquer  le  ges- 
te  de  l'utilisateur  qui  déclenchera  la  distribution  de 
l'eau. 

Si  on  se  réfère  maintenant  à  la  figure  2,  on  voit 
sur  cette  figure  l'organe  de  manoeuvre  d'un  robinet 
mélangeur  selon  l'invention. 

Le  corps  40  du  mitigeur  comporte  une  cavité  cy- 
lindrique  41  de  diamètre  adapté  à  celui  du  corps  cy- 
lindrique  3  qui  y  est  inséré,  prolongée  par  une  cavité 
41  '  de  diamètre  adapté  à  celui  d'une  came  de  mitigea- 
ge  2. 

Une  gorge  22  de  la  came  2  communique  avec  un 
canal  vertical  42  partant  de  la  cavité  cylindrique  41' 
et  débouchant  dans  un  bec  déverseur  43. 

Une  cellule  de  détection  à  rayons  infrarouges  5 
est  placée  dans  le  corps  cylindrique  3  et  reliée,  par 
l'intermédiaire  du  câble  d'alimentation  50  passant 
dans  la  queue  de  fixation  44,  à  un  boîtier  de  comman- 
de  de  deux  électrovannes,  non  représentés. 

Si  on  se  réfère  également  à  la  figure  2a  on  peut 
voir  que  la  cavité  cylindrique  41'  traverse  partielle- 
ment,  sensiblement  à  son  extrémité,  deux  canaux 
borgnes  verticaux  45  et  46  reliés  à  des  tuyaux  d'ali- 
mentation  en  eau,  respectivement  47  pour  l'eau 
chaude  et  48  pour  l'eau  froide. 

Une  gorge  excentrée  partielle  20  de  la  came  de 
mitigeage  2  délimite  des  ouvertures  45'  et  46'  dans 
les  canaux  45  et  46. 

Si  on  se  réfère  également  à  la  figure  2b  on  peut 
voir  que  le  maintien  de  la  came  de  mitigeage  2  dans 
la  cavité  cylindrique  41  '  est  réalisé  au  moyen  de  deux 
vis  31  et  32  vissées  dans  le  corps  40  sous  la  cavité 
cylindrique  41'  de  part  et  d'autre  d'une  ligne  verticale 
passant  par  l'axe  de  la  came  2,  et  comportant  chacu- 
ne  une  collerette,  respectivement  33  et  34,  débordant 
le  bord  de  la  cavité  41  ',  et  limitant  par  ailleurs  la  rota- 
tion  de  la  came  2  en  servant  de  butées  pour  la  partie 
angulaire  30  qui  prolonge  le  corps  cylindrique  3  à  son 
extrémité  interne,  et  à  laquelle  est  solidarisée  l'extré- 
mité  de  la  came  de  mitigeage  2. 

Les  vis  31  et  32  comportent  d'autre  part  des  pro- 
longements  31'  et  32'  insérées  dans  la  cellule  de  dé- 
tection  5,  de  manière  à  empêcher  sa  rotation  et  à  évi- 
ter  la  détérioration  du  câble  électrique  50. 

Une  manette  6  de  commande  du  mitigeage  est 
solidarisée  au  corps  cylindrique  3,  au  moyen  d'une  vis 
60,  cette  manette  comportant  une  fenêtre  61  permet- 
tant  le  passage  des  rayonnements  62. 

Lorsque  l'on  désire  utiliser  le  mitigeur  4,  la  pro- 
duction  d'eau  est  déclenchée  par  la  cellule  5  lorsque 
l'utilisateur  veut  actionner  la  manette  6,  du  fait  de 
l'irruption  de  ses  mains  dans  le  faisceau  de  rayons 
62.  Il  peut  alors  régler  la  température  de  l'eau  à  sa 
convenance  en  actionnant  la  manette  6. 

L'eau  s'écoule,  provenant  des  arrivées  47  et  48, 
jusqu'aux  ouvertures  45'  et  46'  pratiquées  dans  les 
canaux  borgnes  45  et  46.  Puis  selon  la  position  de  la 
came  2,  c'est-à-dire  de  la  gorge  20  par  rapport  à  ces 

5  ouvertures  45'  et  46',  le  mélange  de  la  proportion 
voulue  d'eau  chaude  et  d'eau  froide  s'effectue  dans 
le  canal  axial  borgne  25  et  se  déverse  dans  la  gorge 
périphérique  2  par  l'orifice  23  pour  aboutir  jusqu'au 
bec  déverseur  43,  jusqu'au  retrait  des  mains  de  l'uti- 

10  lisateur  de  dessous  le  bec  déverseur  43. 
Si  on  se  réfère  maintenant  aux  figures  3  et  3a,  on 

voit  sur  ces  figures  un  mode  de  réalisation  d'un  robi- 
net  mélangeur  différent  de  celui  représenté  à  la  figure 
2. 

15  Dans  ce  mode  de  réalisation,  on  retrouve  pour 
l'essentiel  les  mêmes  pièces  qu'à  la  figure  2,  à  cette 
différence  que  la  sortie  d'eau  de  la  came  de  mitigea- 
ge  2  s'effectue  à  une  de  ses  extrémités  par  la  voie 
d'un  canal  oblique  49,  une  vis  réglable  26  permettant 

20  de  limiter  la  rotation  de  la  came  2. 
A  cet  effet,  la  vis  26  est  vissée  dans  le  corps  du 

robinet,  et  son  extrémité  inférieure  est  disposée  au 
voisinage  d'un  méplat  27  ménagé  sur  la  came  de  mi- 
tigeage  2  :  plus  cette  extrémité  est  voisine  du  méplat 

25  27  moins  l'ouverture  21  de  la  came  2  est  alimentée 
en  eau  chaude. 

Si  on  se  réfère  maintenant  aux  figures  4a  et  4b, 
on  voit  sur  ces  figures  un  autre  mode  de  réalisation 
d'un  robinet  mélangeur  selon  l'invention,  destiné  à 

30  être  fixé  sur  un  support  mural  et  à  se  raccorder  à  des 
arrivées  d'eau  latérales. 

Dans  ce  mode  de  réalisation  on  retrouve  la  cel- 
lule  de  détection  5  logée  dans  un  corps  cylindrique  3 
inséré  dans  une  cavité  41  du  corps  40  du  mitigeur,  le 

35  câble  50  de  la  cellule  5,  la  manette  de  commande  6 
avec  sa  fenêtre  61  ,  solidarisée  au  corps  cylindrique  3 
au  moyen  d'une  vis  60. 

La  came  de  mitigeage  7,  solidarisée  au  corps  cy- 
lindrique  3,  comporte  une  gorge  d'entrée  71  permet- 

40  tant  le  mélange  de  l'eau  chaude  et  de  l'eau  froide  arri- 
vant  par  deux  conduites  latérales  72,  73  et  passant 
par  un  orifice  74  ménagé  dans  ladite  gorge. 

La  came  7  comprend  également  une  gorge  75 
munie  d'orifices  76,  77  de  sortie  de  l'eau,  laquelle  dé- 

45  bouche  par  un  canal  78  dans  le  bec  déverseur,  non 
représenté. 

Il  va  de  soi  que  la  présente  invention  ne  saurait 
être  limitée  à  la  description  qui  précède  de  certains  de 
ses  modes  de  réalisation,  susceptibles  de  subir  un 

50  certain  nombre  de  modifications  sans  pour  autant 
sortir  du  cadre  de  l'invention.  Notamment,  les  modes 
de  réalisation  décrits  pour  des  robinets  de  lavabo  à 
des  arrivées  d'eau  verticales  peuvent  être  modifiés 
pour  des  robinets  muraux  ou  de  douche  à  arrivées 

55  d'eau  latérales. 
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Revendications 

1)  Dispositif  adaptable  à  un  robinet  en  vue  de  dé- 
clencher  la  distribution  automatique  de  l'eau,  compre- 
nant  au  moins  une  arrivée  d'eau,  une  sortie  d'eau  dé-  5 
bouchant  dans  le  bec  déverseur  et  une  cellule  de  dé- 
tection  utilisant  des  rayonnement  émis  ou  reçus  en 
vue  d'actionner  au  moins  une  électrovanne,  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  est  solidaire  de  l'organe  de  manoeuvre 
dudit  robinet  et  en  ce  qu'il  comprend  un  corps  cylin-  10 
drique  (3)  abritant  la  cellule  de  détection  (5),  placé 
dans  une  cavité  (11,  41)  dudit  organe  de  manoeuvre 
et  solidaire  de  l'organe  de  commande  (6)  du  robinet, 
lequel  comporte  une  fenêtre  (61)  positionnée  en  re- 
gard  du  corps  cylindrique  (3),  pour  le  ramassage  des  15 
rayonnements  (62)  nécessaires  au  fonctionnement 
de  la  cellule  de  détection  (5). 

2)  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  corps  cylindrique  (3)  est  solidarisé  à  une 
came  de  mitigeage  (2)  au  moyen  d'une  partie  angu-  20 
laire  (30)  à  section  en  arc  de  cercle  dont  la  base  pro- 
longe  ledit  corps  cylindrique  (3),  la  came  de  mitigeage 
(2)  étant  insérée  dans  une  cavité  cylindrique  (41  ')  pro- 
longeant  la  cavité  (41)  et  étant  maintenue  au  moyen 
de  deux  vis  (31  ,  32)  vissées  dans  le  corps  (40)  en  des-  25 
sous  de  ladite  cavité  cylindrique  (41')  et  comportant 
chacune  une  collerette  (33,  34)  débordant  le  bord  de 
la  cavité  (41'),  lesdites  collerettes  (33,  34)  servant  en 
outre  de  butées  limitant  la  rotation  de  la  came  de  mi- 
tigeage  (2)  et  lesdites  vis  (31  ,  32)  comportant  d'autre  30 
part  un  prolongement  (31  ',  32')  pénétrant  dans  la  cel- 
lule  de  détection  (5)  en  vue  d'empêcher  sa  rotation, 
les  arrivées  d'eau  (47,  48)  étant  parallèles  et  ortho- 
gonales  à  la  came  de  mitigeage  (2). 

3)  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  la  reven-  35 
dication  2,  caractérisé  en  ce  qu'une  vis  (26)  réglable 
est  disposée  dans  le  corps  (40)  en  regard  d'un  méplat 
(27)  de  la  came  de  mitigeage  (2)  en  vue  de  régler  l'ou- 
verture  (45')  de  passage  de  l'eau  chaude. 

4)  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  40 
en  ce  que  le  corps  cylindrique  (3)  est  solidarisé  à  une 
came  de  mitigeage  (7)  comportant  une  gorge  (71) 
munie  d'un  orifice  (74)  pour  l'arrivée  de  l'eau  chaude 
et  de  l'eau  froide  amenées  par  deux  conduites  latéra- 
les  (72,  73),  la  came  de  mitigeage  (7)  comportant  en  45 
outre  une  gorge  (75)  munie  d'orifices  (76,  77)  de  sor- 
tie  de  l'eau  et  reliée  par  un  canal  (78)  au  bec  déver- 
seur. 
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